
Une délégation du personnel peut-elle demander un audit du
système horaire dans le secteur SAS ?

Réponse courte

Dans le secteur SAS, une délégation du personnel peut demander un audit du système horaire, et ce droit est

renforcé par les prérogatives légales de l'article L.414-3. La délégation a pour mission de rendre son avis sur toute

question ayant trait à l'amélioration des conditions de travail et d'emploi, ce qui inclut la conformité des systèmes de

gestion du temps aux dispositions de la convention SAS 2025-2027 (applicable en 2025, 2026 et 2027).

La complexité conventionnelle (grilles C1-C7, points indiciaires à 23,40072 €, primes sectorielles) et les

spécificités d'organisation (horaires discontinus, missions domicile) justifient une vigilance renforcée de la

délégation sur la conformité des systèmes de gestion du temps. Dans les entreprises d'au moins 150 salariés, l'article

L.414-9 impose une co-décision pour l'introduction de tout système de contrôle des performances des salariés.

Définition

Dans le secteur SAS, le système horaire englobe la gestion du PTI (Plan de Travail Individuel), l'

enregistrement des horaires discontinus, le calcul des crédits d'heures selon l'article 9 de la convention, la

traçabilité des missions à domicile avec déplacements, et l'application des majorations sectorielles (nuit,

dimanche, jours fériés).

La délégation du personnel dispose de prérogatives légales pour contrôler ces systèmes en raison des enjeux

de rémunération liés aux grilles de carrières, aux points indiciaires (23,40072 €), et aux primes sectorielles

(prime unique 3.670 €, pécule 42 points indiciaires).

Questions fréquentes

Comment la délégation du personnel SAS doit-elle procéder pour demander un audit du système horaire ?

La délégation doit formuler officiellement sa demande lors d'une réunion en référençant les articles SAS concernés, motiver la demande
par la complexité conventionnelle et les spécificités sectorielles, faire consigner la demande au procès-verbal, et préciser les éléments à
auditer (PTI, crédits, majorations, primes sectorielles).

Pourquoi le droit d'audit est-il particulièrement justifié dans le secteur SAS ?

Le droit d'audit est particulièrement justifié par la complexité conventionnelle du secteur SAS (grilles C1-C7, points indiciaires, primes
sectorielles) et les spécificités d'organisation (horaires discontinus, missions domicile). Les erreurs systémiques peuvent générer des
coûts importants de régularisation et des contentieux de masse, rendant l'audit préventif essentiel.

Quels éléments spécifiques du système horaire SAS peuvent être audités par la délégation du personnel ?

La délégation peut auditer le paramétrage des grilles de carrières C1-C7, le calcul automatique des points indiciaires (23,40072€), la
gestion des crédits d'heures selon l'article 9, l'application des majorations sectorielles (nuit, dimanche, jours fériés), et la traçabilité des
missions à domicile avec temps de déplacement.
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Une délégation du personnel peut-elle demander un audit du système horaire dans le secteur SAS au Luxembourg ?

Oui, dans le secteur SAS, une délégation du personnel peut particulièrement demander un audit du système horaire. Ce droit est renforcé
par l'article 28 de la convention SAS sur la consultation du personnel et l'article L.414-9 du Code du travail, qui donnent des prérogatives
étendues pour contrôler l'application du PTI, des crédits d'heures, et des modalités de calcul sectorielles.

Conditions d’exercice

La délégation secteur SAS exerce ses droits d'information et de consultation sur la base des articles L.414-3 et

L.414-9, selon la taille de l'entreprise.

Prérogative Base légale

Information et consultation sur les conditions de travail et d'emploi Art. L.414-3

Avis sur l'élaboration ou la modification du règlement intérieur Art. L.414-3

Co-décision pour l'introduction de systèmes de contrôle des performances (entreprises ?

150 salariés)
Art. L.414-9

Vérification des calculs de rémunération et application des grilles CCT
Art. 9 CCT SAS 2025-

2027

Consultation préalable pour tout traitement de données à des fins de surveillance des

salariés
Art. L.261-1

Modalités pratiques

La délégation exerce son droit d'audit en respectant la procédure formelle adaptée aux spécificités sectorielles.

Étape Détail

Formulation officielle en réunion avec

l'employeur

Référence aux articles L.414-3 et à la CCT SAS, avec mention des

dysfonctionnements suspectés

Consignation au procès-verbal Mention des articles concernés et des éléments à auditer

Éléments d'audit sectoriels
Paramétrage grilles C1-C7, calcul points indiciaires, crédits d'heures Art.

9, majorations

Recours à un expert si nécessaire Spécialistes en conventions collectives ou secteur médico-social

Protection des données Accès limité aux données nécessaires à l'audit (Art. L.261-1, RGPD)

Suivi des recommandations Contrôle périodique des améliorations apportées
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Pratiques et recommandations

Documenter précisément les dysfonctionnements suspectés avant de formuler la demande d'audit, en référençant

les articles CCT SAS potentiellement violés. Former la délégation aux spécificités conventionnelles, notamment les

grilles de carrières C1-C7 et les modalités de l'article 9. Proposer un dialogue constructif avec l'employeur sur les

enjeux sectoriels avant tout recours formel. Participer aux groupes de travail sectoriels sur les bonnes pratiques de

gestion du temps. Anticiper la co-décision obligatoire (Art. L.414-9) lors de tout renouvellement ou évolution des

outils de gestion des heures dans les entreprises de 150 salariés et plus.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.414-3
Attributions de la délégation du personnel : information, consultation, avis sur les conditions

de travail

Art. L.414-9
Co-décision obligatoire pour l'introduction de systèmes de contrôle des performances

(entreprises ? 150 salariés)

Art. L.261-1
Protection des données personnelles des salariés dans le cadre des relations de travail

(information préalable de la délégation)

Art. L.211-29 Registre individuel des heures : obligation de tenue et accès ITM

Art. 9 CCT SAS 2025-

2027
PTI et crédits d'heures, modalités de contrôle

Dans le secteur SAS, l'audit de la délégation est justifié par la complexité conventionnelle et les enjeux de rémunération.

L'employeur a intérêt à collaborer constructivement car les erreurs systémiques peuvent générer des coûts importants de

régularisation et des contentieux devant le tribunal du travail. Un audit préventif permet d'identifier et de corriger les

dysfonctionnements avant qu'ils ne deviennent litigieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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